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Justice: la garde à vue

Descriptif :

Étude de législation comparée européenne réalisée par le Sénat

La présente étude est consacrée à l’étude des dispositions régissant la garde à vue dans six pays étrangers :
l’Allemagne, l’Angleterre et le pays de Galles, la Belgique, le Danemark, l’Espagne et l’Italie.

L’analyse comparative montre notamment que :

 la plupart des textes étrangers subordonnent le placement en garde à vue à l’existence d’une infraction d’une
certaine gravité ;

 dans tous les pays sauf en Belgique, les personnes placées en garde à vue peuvent bénéficier de l’assistance
effective d’un avocat dès qu’elles sont privées de liberté ;

 la durée de la garde à vue est strictement limitée par la constitution en Allemagne, en Belgique, en Espagne et en
Italie, tandis qu’elle est fixée par une loi autorisant des prolongations en Angleterre et au pays de Galles ainsi qu’au
Danemark ;

 en Angleterre et au pays de Galles ainsi qu’en Espagne, l’allégation de terrorisme justifie la mise en œuvre de
dispositions particulières, en particulier en ce qui concerne la durée.
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